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1.La profession d’Infirmier(e)

L’exercice professionnel nécessite des:
• Connaissances scientifiques

• Capacités techniques

• Aptitudes relationnelles

• Valeurs humanistes :
• Respect

• Rigueur

• Authenticité
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1.La profession d’Infirmier(e)

•Des compétences :
• Réaliser des soins infirmiers sur prescription 

médicale ou de manière autonome
• analyse de la situation de soins

• adaptation

• organisation

• Mener des actions de prévention, de
dépistage, de formation et d'éducation à la
santé
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1.La profession d’Infirmier(e)
Lieux d’exercice professionnel :
• Hôpitaux et cliniques: dans les services de soins

• Centres de rééducation

• Établissements scolaires

• Centres de soins, dispensaires, associations, centres de 
prévention

• Milieu pénitentiaire

• Exercice libéral

• EHPAD ou services de maintien à domicile de personnes âgées

• Entreprises

• Armée, Sapeurs Pompiers, Humanitaire
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1.La profession d’Infirmier(e)

•Conditions de travail
• Offres d’emploi assurées

• Rythme de travail 
• Base des 35h ( en fonction des accords avec 

employeurs)

• Horaires variables (matin, jour, soir, nuit, 12h,week-
end)

• Travail pluridisciplinaire

• Salaire début de carrière environ 1600 € net 
hors primes de dimanches, nuits et autres

•
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1.La profession d’Infirmier(e)
Les perspectives :

• Infirmière  Diplômée d’Etat (=IDE) scolaire (concours Education 
Nationale) avec expérience professionnelle, ou en entreprise

• Missions particulières : IDE clinicienne, éducation thérapeutique, Diplôme 
Universitaire (=DU) en soins palliatifs et autres diplômes universitaires

• Master et Doctorat en sciences infirmières  

• Cadre de santé 4 ans d’exercice professionnel et 10 mois de formation
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1.La profession d’Infirmier(e)

Les spécialisations :

• Puéricultrice 12 mois de formation en alternance (790h 
théorique/710h stages) sur concours d’entrée

• Infirmier de Bloc Opératoire Diplômé d’État (IBODE) : 20 
mois de formation en alternance (33 sem théorie/47 sem
stage)+ mémoire (master)

• Infirmier Anesthésiste Diplômé d’État (IADE), niveau 
Master : 2 années d’exercice professionnel et 24 mois de 
formation+ mémoire (master)
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1.La profession d’Infirmier(e)
Les spécialisations :

• Infirmier en Pratiques Avancées diplômé d’Etat (IPA), 
niveau Master

• les pathologies chroniques stabilisées et les 
polypathologies courantes en soins primaires

• l’oncologie et l’hémato-oncologie

• la maladie rénale chronique, la dialyse, la 
transplantation rénale

• les soins d’urgence

• la psychiatrie
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2.L’entrée en Formation
DEUX MODALITES



• Insérez votre texte ici

• Insérez votre texte ici

• Insérez votre texte ici

• Insérez votre texte ici

• Insérez votre texte ici

• Insérez votre texte ici

2.L’entrée en Formation
Echéancier Parcoursup 2024

Du 17 Janvier au 3 avril 2024

Formulation  des vœux 
et Finalisation du dossier sur PARCOURSUP

 17 janvier : 

 Inscription sur Parcoursup pour créer son dossier 

candidat

 Formulation des vœux (10 vœux avec possibilité 

de sous vœux) *

 14 mars : dernier jour pour 

formuler ses vœux

 3 avril : dernier jour pour finaliser 

le dossier Candidat avec les 

éléments demandés par les 

formations et confirmer chacun 

de ses vœux.
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2.L’entrée en Formation

 Formulation des vœux (10 vœux avec possibilité de sous vœux) *

Pour demander 1 institut : vous formulez un vœu multiple 

correspondant à un regroupement d’instituts, vous êtes limité 

à 5 regroupements maximum

Dans votre dossier, chaque vœu multiple compte pour 1 

vœu parmi les 10 autorisés

Au sein d’un groupement, chaque institut correspond à un 

sous vœu et le nombre n’est pas limité
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2.L’entrée en Formation
Du 30 Mai au 12 Juillet 2024

Phase principale de réception des admissions
Réception des réponses des formations 

DECISION

- Oui : vous avez une proposition d’admission définitive et devez y répondre 

en respectant  les délais indiqués
- Oui - en attente d’une place : vous êtes sur liste d’attente et avez 

connaissance de votre position

- Non : vous êtes refusé dans la formation en soins infirmiers de notre 

regroupement

- Du 30 Mai au 12 juillet : les choix successifs de tous les candidats sur leurs 

vœux permettent de libérer des places pour les « oui en attente »
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2.L’entrée en Formation
Du 11 juin au 12 septembre 2024

Phase complémentaire 

Du 11 juin au 12 septembre 2024  Phase complémentaire 

pour ceux qui n’ont pas reçu de proposition

 Elle s’adresse aux candidats qui ont des « oui » en 

attente et qui souhaitent reformuler des vœux sur une 

formation où il reste des places disponibles.

 Les candidats qui n’ont reçu que des « non » auront la 

possibilité de saisir la CAES (Commission d’Accès à 

l’Enseignement Supérieur) pour les aider à trouver une 

solution d’orientation.
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2.L’entrée en Formation
Parcoursup 2024- modalités de sélection

LES CRITERES
BRIQUE 1  Notes

Notes de 1ère, 

de Terminale et des épreuves anticipées du 

BAC

Paramétrage par le ministère d’une matrice 

de scoring des IFSI : 

• Attribution de valeurs coefficient de 

chaque série de BAC et de chaque 

matière

• Réalisé automatiquement par la 

plateforme après remontée des notes 

des Lycées

= 40 % de la note totale

BRIQUE 2  Fiche Avenir

Appréciations du professeur principal : 

Méthode de travail

Autonomie

Engagement citoyen

Capacité à s’investir
Très satisfaisant

Satisfaisant

Assez satisfaisant

Peu démontré

Appréciations du Proviseur : 

Capacité à réussir
Très satisfaisant

Satisfaisant

Assez satisfaisant

Peu démontré

Réalisé automatiquement par la 

plateforme après remontée des 

notes des Lycées.

= 30 % de la note totale

BRIQUE 3  Projet de formation motivé

Sélection à partir d’éléments 

déclaratifs : 

- Projet de formation motivé

- Fiche activités extra-scolaires

- Attestation de suivi d’une 

préparation par un organisme de 

formation extérieur

Une grille de sélection validée par un

comité régional utilisée pour tous les 

instituts

= 30 % de la note totale
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2.L’entrée en Formation:modalités de sélection 
Parcoursup LES ATTENDUS

Arrêté du 3 janvier 2019 relatif au cadre national sur les attendus de la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier.

1 – Intérêt pour les questions sanitaires et sociales

1-1 Connaissances dans le domaine sanitaire, médico-social et social

1-2 Connaissance du métier

1-3 Sens de l’intérêt général

2 – Qualités humaines et capacités relationnelles

2-1 Aptitude à faire preuve d’attention à l’autre, d’écoute et d’ouverture aux autre

2-2 Aptitude à collaborer et travailler en équipe

2-3 Aptitude à échanger / communiquer avec autrui

2-4 Pratique des outils numériques

2-5 Capacité à se documenter et à communiquer dans une langue étrangère

3 – Compétences en matière d’expression orale et écrite

3-1 Maîtrise du français et du langage écrit et oral

4 – Aptitudes à la démarche scientifique et maîtrise des bases de l’arithmétique

4-1 Aptitude à rechercher, sélectionner, organiser et restituer de l’information scientifique

4-2 Aptitude à produire un raisonnement logique

4-3 Maîtrise des bases de l’arithmétique

5 – Compétences organisationnelles et savoir-être

5-1 Rigueur, méthode, assiduité

5-2 Capacité à s’organiser, à prioriser les tâches, autonomie dans le travail, créativité
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2.L’entrée en Formation
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Calendrier des épreuves de sélection

Clôture des inscriptions Non connue à ce jour 

Epreuves Non connues à ce jour 

Résultats Non connus à ce jour 

Coût de l’inscription aux épreuves 

de sélection à l’IFSI de MAUBEUGE

87 € 

• Les inscriptions se font par Institut de Formation.

• Pour l’IFSI de Maubeuge : le dossier d’inscription sera disponible courant 

janvier 2024  

• Il est à télécharger à l’adresse suivante - site du CH de Maubeuge : 

• www.ch-maubeuge.fr – rubrique Accès direct – formation –

formation IDE 

http://www.ch-maubeuge.fr/
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2.L’entrée en Formation
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Les épreuves de sélection 2024
Epreuve écrite : Une durée d’ 1 heure

Comprenant une sous-épreuve de rédaction et une 
sous épreuve de calculs simples

Entretien : Une durée de 20 minutes 
Entretien sur la base du dossier permettant 
d’apprécier l’expérience professionnelle, le projet 
professionnel et les motivations du candidat
Ce dossier comprend entre autre un CV, une lettre de 
motivation

Notation et admission L’entretien et l’épreuve  écrite sont notés sur 20 points. 
Pour être admis, les candidats doivent obtenir un total 
d’au moins 20 points sur 40 aux épreuves
Une note inférieure à 08/20 à une des 2 épreuves est 
éliminatoire

Résultats : Affichage des résultats à l’institut et sur le site du CH 
de Maubeuge



3.La formation 
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3.La Formation d’Infirmier(e)
Principes généraux

• 3 années en alternance = 6 semestres = 120 semaines

• 60 semaines en Institut

• 60 semaines en stage

2 semestres

• Septembre à fin janvier

• Début février à début juillet

Congés 

• 2 semaines en décembre

• 2 semaines en avril

• 8 semaines en été (si pas de rattrapage de stage)



Insérez votre texte ici

3.La Formation d’Infirmier(e)
• 1 : Sciences Humaines / Sociales / 

Droit 

• 2 : Sciences Biologiques et Médicales 

• 3 : Sciences et Techniques Infirmières 
(fondements et méthodes)

• 4 : Sciences et Techniques Infirmières 
(Interventions) 

• 5 : Intégration des savoirs et posture 
professionnelle

• 6 : Méthodes de travail / Anglais 

6 domaines 
d’enseignement

Pour chaque domaine, les matières sont organisées en Unités d’enseignement (UE), 

soit 59 UE sur les 3 ans.
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Les lieux de stage : le Sambre-avesnois
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3.La Formation d’Infirmier(e)
4 types de stage obligatoires :

• Soins de courte durée

• Soins en santé mentale et en psychiatrie 

• Soins de longue durée et soins de suite et de 
réadaptation

• Soins individuel et collectif sur des lieux de vie

Nos Atouts à l’Institut de Maubeuge:
• un stage en chirurgie ou équivalent est proposé

• la grande majorité des lieux de stages accueille un seul institut

• un accompagnement d’un formateur est réalisé durant le 
stage

Un parcours de stage sur 3 ans



Insérez votre texte ici

3.La Formation d’Infirmier(e)
• Diplôme d’Etat d’Infirmier

• Grade Licence

Reconnaissance européenne grâce à l’obtention de 
180 ECTS (European Credit Transfer System)

Le grade licence donne 

accès à la poursuite 

des études universitaires 

en Master
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Les formalités spécifiques pour l’entrée en formation 

• Certificat d’aptitude d’un médecin agréé 

• Vaccinations OBLIGATOIRES réalisées pour 
la pré-rentrée :

• Vaccination et immunisation contre 
l’hépatite B (obligatoires sans aucune dérogation 

ministérielle)

• Vaccination contre la tuberculose, la 
diphtérie, le tétanos et la poliomyélite
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3.La Formation d’Infirmier(e)
• Un  accompagnement personnalisé par un référent 

pédagogique est instauré au sein de l’Institut et sur les 
lieux de stage durant l’ensemble de votre cursus.

• Un bilan de vos acquisitions est réalisé avec  votre  
référent lors de rencontres formalisées, dans un cadre 
institutionnel et pédagogique bienveillant.

• Cet accompagnement est basé sur :
 l’écoute

 l’aide à l’analyse des diverses situations rencontrées (cours, 
travail personnel, stage…)

 l’aide à la prise de décision

Notre accompagnement
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Nos valeurs et conception de l’étudiant

•Respect

•Exactitude

•Honnêteté

•Authenticité 

•Responsabilité

•Autonomie
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Une pédagogie 2.0

• Des cours en visioconférence avec les 3 Instituts de 
formation du Bassin du Hainaut Cambrésis 
(Valenciennes – Maubeuge – Cambrai)

• Une plateforme numérique pédagogique partagée 
avec Valenciennes et Cambrai

• Des cours en simulation en santé

• Le WI.FI 

• Des ressources documentaires avec la BU de 
l’université

• Le dossier patient informatisé
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Pédagogie 2.0: la simulation en santé

« Jamais la première fois sur le patient ! » H.A.S

Un matériel de réalité virtuelle ou un 

patient standardisé (acteur) pour 

s'entraîner ou découvrir les gestes 

techniques, l’entretien d’accueil , le

travail d’équipe…(enseignement en 

commun avec les élèves AS)
 reproduire des situations ou des 

environnements de soins

 enseigner des procédures diagnostiques et 

thérapeutiques

 permettre de répéter des processus, des 
situations cliniques ou des prises de décision
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Vie étudiante/handicap

• Les étudiants en situation de handicap (compatible
avec les formations et l’exercice du futur métier),
peuvent bénéficier d’un aménagement sur présentation
à la rentrée d’un certificat médical d’un médecin de la
Maison Départementale du handicap (MDPH), certificat
qui sera à renouveler chaque année de formation.

•

• Toute autre situation nécessitant de mobiliser les moyens nécessaires pour en
compenser les conséquences, seront étudiées au cas par cas avec la direction
dans la mesure où les besoins spécifiques sont communiqués à l’inscription et

soumis à la validation de la section compétente pour les situations
individuelles.
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Vie étudiante/handicap

• L’Université Polytechnique Hauts-de-France a
créé un guichet unique du handicap, le Relais
Handicap. Celui-ci est au service des étudiants
et personnels de l’établissement, donc des
étudiants infirmiers de l’institut qui sont inscrits à
l’université.

• Le Relais Handicap coordonne les différentes
actions en faveur des étudiants handicapés.
Cette structure assure la continuité avec les
différents intervenants et l’institut de formation.
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Vie étudiante/handicap

« Tout étudiant inscrit à l'Université Polytechnique
Hauts-de-France (c’est le cas de des étudiants
infirmiers) en situation de handicap ou
rencontrant des difficultés de santé, quelles qu'en
soient la nature (motrice, psychique, sensorielle,
invalidante, ...) et la durée, peut bénéficier de
l'aide du Relais Handicap dans ses démarches, et
notamment dans la déclaration de son handicap,
s'il le souhaite et en toute confidentialité. »
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3.La Formation d’Infirmier(e)

Contacts Relais handicap UPHF Hauts 

de France

Courriel : relaishandicap@uphf.fr

Bâtiment Watteau RDC- Bureau n° 5

Campus du Mont Houy

59313 Valenciennes Cedex 9

Tél. : 03 27 51 10 46

mailto:relaishandicap@uphf.fr
https://smtp-srv.ch-sambre-avesnois.fr/proxy/2/Z3Vpc2xhaW4uanVsaWVuQGNoLXNhbWJyZS1hdmVzbm9pcy5mcg==/antiphishing.vadesecure.com/2/ZG9yLXZAY2gtdmFsZW5jaWVubmVzLmZyfFZSQzEyMTUyODc=/www.uphf.fr/embed/plan-campus-mont-houy
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3.La Formation d’Infirmier(e): TARIFS
Inscription universitaire annuelle L1 : 170 euros

L2 : 170 euros

L3 : 170 euros

Frais annexes annuels Inclus dans les frais d’inscription

Contribution Vie Etudiante et de Campus 

(CVEC)

100 euros (tarif 2023) à régler en ligne sur 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/

Pour la pré-rentrée

Trousseau Conseillé ++: environ 30 euros la tenue , en 

prévoir 2 pour les TP et stages (NB les tenues 

blanches déjà acquises sont acceptées, 

seule l’étiquette est modifiée)

Coût de la formation 7220 euros par an

Prise en charge du coût en fonction du 

statut de l’étudiant : 

Région Hauts de France/employeur/ 

individuelle

https://cvec.etudiant.gouv.fr/
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4.L’Institut de formation

• Situation géographique : 
• à 10 mn à pied du centre ville de Maubeuge

• Sur le boulevard Pasteur, près du Moulin

• à 15 mn à pied de la gare de Maubeuge (navettes 
bus)

• un parking gratuit 5 minutes à pied (espace sculfort)

• Les formations :
• Diplôme d’Etat Infirmier

• Diplôme d’Etat aide-soignant

• Formation continue des professionnels (y compris 
VAE AS)

Un institut innovant au cœur du Sambre – Avesnois 
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Une équipe engagée avec une convention 
UNIVERSITAIRE avec l’UPHF

• Une direction commune avec l’IFMS de 
Valenciennes

• Un cadre supérieur de santé coordonnateur du 
site

• 20 cadres de santé formateurs ayant :
• Des spécialisations :  IBODE, infirmière clinicienne, 

• Des Masters en ingénierie de la formation, en 
qualité…

• Des Diplômes Universitaires: toucher-massage, 
Gérontologie, Soins palliatifs…

• Des certifications: FGSU et PRAPSS
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Une équipe engagée avec une convention 
UNIVERSITAIRE avec l’UPHF

• Une équipe de cinq secrétaires pédagogiques 

• Un technicien informatique

• Une ingénieure qualité

• Des intervenants extérieurs de différentes structures 
pour les cours magistraux et les travaux dirigés

Et aussi :

• Des cadres de santé d’unités de soins, des tuteurs, 
et professionnels des services de soins qui 
accompagnent les étudiants en stage.
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Le PARTENARIAT
Projets communs 

avec les 3 Instituts de Formation : 

Cambrai – Maubeuge  et Valenciennes

Université Polytechnique Hauts de France 

(UPHF)

Un étudiant en soins infirmiers a les mêmes 

droits qu’un étudiant inscrit à l’UPHF 

• Accès à l’espace numérique de travail

• Accès à la Bibliothèque universitaire

• Accès à la vie étudiante , sportive, culturelle , médico -

sociale…

• Une journée d’intégration pour les 1ères années 

commune avec l’UPHF : CAP CAMPUS
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Le NUMERIQUE à l’INSTITUT
• La wifi dans l’ensemble de l’Institut

•Une plateforme numérique accessible 
24h/24h et 7 jours sur 7 (plannings, cours, 
informations…)

•Une plateforme d’e-learning en Anglais 
(Mischool)

•Une licence office 365 pour chaque 
étudiant comprenant entre autre un accès 
à Teams (permettant les CM en visio)
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•Une salle de vie permettant de prendre 
son repas (réfrigérateurs, micro-ondes)

(nb: PAS de restaurant universitaire sur place, ni 
d’internat) 

• Un secrétariat ouvert de 7h45 à 17h30 du lundi 
au jeudi, et le vendredi de 7h45 à 17h, avec une 
permanence entre midi

• Une permanence quotidienne est assurée par 
un cadre pédagogique pour répondre aux 
problématiques diverses
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Des questions?...






